
Vous  pouvez  éga lement  postu le r  su r  place  au  12  rue  Bla i se  Pasca l

Avoir 18 ans ou plus. 

Détenir un permis de conduire valide de classe 4-A et s’engager à le maintenir. 

Fournir un certificat de bonne conduite émis par le bureau des

commissionnaires du Québec. 

Être en bonne santé et s’engager à passer un examen médical. 

Demeurer à Cowansville ou à East-Farnham, ou dans un rayon d’au plus 8 km de

la caserne. 

Offrir une disponibilité de jour et de soir-nuit; 

S’engager à suivre la formation de base de Pompier-1 (375 heures) et autres

formations connexes. 

Détenir un diplôme d’étude secondaire (DES) ou l’équivalent. 

 Être disposé à passer une évaluation des aptitudes physiques et personnelles. 

Ne pas être déjà à l’emploi d’un service de sécurité incendie. 

Si ce poste vous intéresse, faites parvenir votre curriculum vitae au Service de sécurité
incendie, par courriel à incendie@ville.cowansville.qc.ca. 

 
Pour information : 450 263-3551. 

 
La Ville de Cowansville souscrit à l’égalité à l’emploi. L'utilisation du masculin est choisie pour des fins

de lisibilité. La Ville remercie tous les candidats de leur intérêt. Toutefois, seules les personnes
sélectionnées pour une entrevue seront contactées.

POMPIER / POMPIÈRE

Les candidats doivent être disponibles pour couvrir des gardes de jour en caserne,
pour les appels d’urgence, pour le service de premier répondant, pour le travail de
prévention incendie, pour la formation, pour le travail d’entretien et répondent aux
exigences suivantes :

Le Service de sécurité incendie de Cowansville est à la recherche de personnes
pour occuper la fonction de pompier à temps partiel. 

Offre d'emploi

Service de sécurité incendie
à temps partiel


